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 Expérimenter une culture différente
 Approfondir une langue étrangère
 Etendre son réseau
 Enrichir son C.V. 
 Enrichir le catalogue des cours à disposition

Pourquoi partir en mobilité ?



Service de la mobilité académique

Service de la mobilité académique

Que signifie partir en mobilité ?

1. Suivre des cours à l’étranger ‐> établir un plan d’études

2. Passer les examens à l’étranger

3. Valider les crédits à Genève = diplôme UNIGE
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Où partir ? Différents types d’accord
1. HORS EUROPE (MONDE) 

Accords de collaboration ouverts à toutes les facultés (concurrence)

2. EUROPE  
 Accords facultaires SEMP (Swiss European Mobility Program) : 

Programme ERASMUS 
 Accords plurifacultaires ouverts à toutes les facultés (concurrence) : 

• Groupe Coimbra 
• Programme ERASMUS / Plurifacultaire

3. SUISSE 
Mobilité suisse (Uni Bâle, Uni Berne, Uni Zurich, ETHZ, Uni St Gall, Uni Lausanne, 
EPFL…)

Consultez le Panorama des échanges (ne fonctionne pas avec Explorer) :
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Destinations Monde : Accord de collaboration

! Attention à la concurrence !
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Exemple : Université d’Ottawa
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Destinations Europe : SEMP ‐ COIMBRA
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Exemple : Universidad Complutense de Madrid
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Destinations Europe – Brexit

 La mobilité reste possible au Royaume Uni

 La bourse SEMP est garantie pour 2022‐2023

 Attention aux procédures de visa pour un séjour de plus de 6 mois 
https://study‐uk.britishcouncil.org/moving‐uk/student‐visas
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Mobilité suisse
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Exemple : Universität Zürich
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4 choix de destinations et priorité
 Choix de quatre destinations maximum

 Ordre de priorité à respecter:

• Destinations monde  (Accord de collaboration)

• Destinations européennes facultaires (Programme ERASMUS)
• Destinations européennes plurifacultaires (Programme ERASMUS / 

plurifacultaire, Groupe Coimbra) 

• Destinations suisses (Mobilité suisse). 
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4 choix de destinations et priorité
REFLECHISSEZ BIEN A VOTRE SELECTION
 4 destinations cohérentes avec votre plan d’études  
 Vérifiez le calendrier académique à l’étranger ! Si problème pour les examens 

de janvier, veuillez vous référer au/à la conseiller/ère académique de votre 
faculté.

ATTENTION A LA CONCURRENCE
Si vous faites le choix de vous inscrire pour une/des destination/s monde :
 Dossier excellent (moyenne académique >5), possibilité de mettre 3 

destinations MONDE
 Bon dossier (>4.5), possibilité de mettre 2 destinations MONDE
 Dossier en‐dessous de 4.5, c’est maximum 1 destination MONDE
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Politique en matière de séjour à l’étranger
Avant tout départ à l'étranger, l'étudiant‐e a l'obligation de s'informer du
caractère sensible que présente son séjour et en particulier de la
situation sur place, notamment pour les aspects sécuritaires et
sanitaires.

https://www.unige.ch/exchange/fr/mobilite/mobilite‐out/politique‐en‐matiere‐de‐
sejour‐etranger/

Attention : Pour valider votre inscription en ligne, vous devrez 
vous engager à avoir une assurance rapatriement avant de 
partir en échange



Service de la mobilité académique

Service de la mobilité académique

https://www.unige.ch/exchange/fr/mobilite/mobilite‐out/etudiants/bourses‐mobilite/

 Exemption des taxes universitaires à l’étranger
 Taxes fixes UNIGE de 65 CHF

 Bourses versées par le service : 
• Europe uniquement : bourse SEMP (380 CHF/mois)
• Suisse : bourse de 1000 CHF/semestre (si changement de région linguistique)

 Bourses complémentaires sur dossier :
• Bourse de mobilité du Pôle Social Finances UNIGE
• Bourse Boninchi

Attention : Vérifiez votre budget avant de partir !
Prévoir : Transport / logement / coût de la vie sur place / visa / assurances…

Finances
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Niveau de langue demandé
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Test d’anglais

Test IELTS organisé par la Maison des Langues

• Délai d'inscription : 4 novembre 2021 (50 places maximum). 
• Tarif : CHF 370.‐ payables en ligne au moment de l'inscription
• Résultats : disponibles sous 13 jours.

Date
Jeudi 11 novembre 2021

Vous pouvez également vous inscrire à une des sessions publiques en Suisse.

Inscription en ligne sur site MDL
www.mdl.unige.ch
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Test d’anglais
Test APTIS organisé par la Maison des Langues

• Mis en place en collaboration avec le British Council
• Correspond aux normes CECR, niveaux B1, B2, C1 et C2
• Délai d’inscription : 24 octobre 2021
• Tarif CHF 140.‐
• Résultats : disponibles 7 jours après l'examen.

Dates
‐ lundi 1 novembre 2021, 9h00‐13h00 ou 14h00‐18h00
‐ mardi 2 novembre 2021, 9h00‐13h00 ou 14h00‐18h00
‐ mercredi 3 novembre 2021, 9h00‐13h00 ou 14h00‐18h00

Inscription en ligne sur site MDL
www.mdl.unige.ch
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Test d’espagnol
Test à l’UNIGE, organisé par la Maison des Langues :

• Correspond aux normes CECR, niveaux B2 et C1
• Délai d’inscription : 24 octobre 2021
• Tarif : CHF 100.‐
• Résultats : disponibles sous 2 semaines

Date
Vendredi 5 novembre 2021 de 14h à 16h30

Inscription en ligne sur site MDL
www.mdl.unige.ch
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Inscription en ligne dès lundi 11 octobre
www.unige.ch/mobilitedepart (Firefox ou Google Chrome)

Inscriptions ouvertes du 11 octobre 2021 jusqu’au 29 novembre 2021
Délai unique pour un départ en automne 2022 et/ou printemps 2023 

Prenez le temps de faire votre dossier 
Pas de premier arrivé, premier servi !
On attend tout le monde jusqu’au lundi 29 novembre 13h00
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Dossier et annexes à remettre
Merci de fournir :

1. Inscription en ligne avec les plans d’études provisoires

2. Curriculum vitae en français

3. Lettre de motivation (une seule pour les 4 destinations)

4. Tous vos relevés de notes universitaires

5. Preuve de niveau de langue (vérifier les exigences sur panorama)

6. Pour SDS, GSI, GSEM : descriptifs des cours

7. Copie du passeport ou pour Europe, ID suffisant 
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Délai pour le dépôt du dossier

Remise du dosser imprimé, en personne, 
avec ses annexes, au Service de la Mobilité Académique,

bureau R050 Uni‐Mail entre 10h00 et 12h30

dernier délai lundi 29 novembre à 13h
les dossiers déposés après cette date ne seront 

pas pris en considération

Si vous avez uniquement des destinations en Suisse, délai :
> Le dernier jour de février pour un séjour au semestre d'automne suivant
> Le dernier jour de septembre pour un séjour au semestre de printemps 
suivant
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Confirmation de votre place d’échange

Réponse de l’UNIGE (confirmation provisoire)
• pour les accords MONDE : Janvier 2022
• pour les accords EUROPE : Février / mars 2022
• pour les accords SUISSE : Au plus tard avril 2022

Réponse de l’université partenaire
• Demande de constitution du dossier définitif 
• Confirmation définitive par l’université partenaire
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Paroles d’étudiant‐es et d’expert‐es
 Asie : 

Vendredi 22 octobre 2021 à 12h15, salle M2160

 Moyen‐Orient, Afrique et Amérique latine :
Vendredi 5 novembre 2021 à 12h15, salle MR280

 Europe 1 :
Mardi 16 novembre 2021 à 12h15, salle MS130

 Europe 2 :
Vendredi 19 novembre 2021 à 12h15, salle MR280
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Orientation Mobilité

Isabelle de Vinck
Service de la Mobilité Académique
28 boulevard du Pont‐d’Arve, 4ème étage
En face d’Uni Mail

Réception sur rdv : https://unige‐smac.agenda.ch/
Tous les jours sauf le mercredi 
conseilmobilite@unige.ch
Tél. +41 22 379 80 86
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Merci de votre attention 
et bonne préparation de 
dossier !



LA MOBILITE AU NIVEAU BACHELOR



LA MOBILITE AU NIVEAU BACHELOR

 « Les programmes de mobilité s’adressent aux étudiants de
seconde partie et doivent être approuvés au préalable par le Doyen,
sur proposition du Comité scientifique du Baccalauréat universitaire
postulé et sur la base d’un Contrat d’études » (art. 25 RE).

 Le séjour de mobilité intervient de préférence en 3ème année
d’études (semestres 3 et 4 de la 2ème partie ).

 Un séjour peut durer de 1 à 2 semestres.



MOBILITE AU NIVEAU BACHELOR: 
principes

Comment établir un plan d'études de mobilité?
• Équivalences strictes pour les cours obligatoires
• Équivalences thématiques pour les enseignements à choix
• Equivalences hors discipline du Baccalauréat universitaire pour

les enseignements à option en Faculté
• Equivalences larges pour les options libres

Soyez attentifs à la cohérence de votre projet de mobilité.



LA MOBILITE AU NIVEAU BACHELOR: 
règles

Vous devez accorder la priorité à la réussite des enseignements de
votre Baccalauréat à l’UNIGE:

 En cas d'échec, privilégiez la session de rattrapage d'août/septembre
pour représenter des examens échoués;

 Si vous avez échoué à un examen à l'UNIGE et devez le repasser
durant votre séjour de mobilité, il vous faut revenir pour la session
d'examens à Genève et vous ne pourrez pas suivre le cours l'année
d'après ni changer la modalité d'examen.



En mobilité, vous restez soumis-e au règlement d'études du BA SdS:

LA MOBILITE AU NIVEAU BACHELOR: 
règles

 Il n'est pas possible de changer d'enseignement ou de l'abandonner une fois
inscrit.

 Il n'est pas possible en cas d'échec de prendre un enseignement en
remplacement à UNIGE lors de votre retour de mobilité.

 Les mêmes règles qu'à l'UNIGE prévalent en mobilité, en particulier, le fait de
devoir réussir en trois tentatives maximum un enseignement auquel vous
vous inscrivez en mobilité.

 Il n'est pas possible de procéder à des conservations de notes pour les crédits
de mobilité.
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LA MOBILITE AU NIVEAU MASTER

• Cf. art. 20 RE définissent le cadre et les conditions de 
réalisation d'un semestre de mobilité.

• Le séjour de mobilité peut être réalisé 
– dès le 2ème semestre pour les Masters à 90 crédits 
– dès le 3ème semestre pour les Masters à 120 crédits

• Le séjour ne peut excéder 1 semestre et 30 crédits



MOBILITE AU NIVEAU MASTER: 
principes

Comment établir un plan d'études de mobilité?
• Équivalences strictes pour les cours obligatoires
• Équivalences thématiques pour les enseignements à choix
• Equivalences larges pour les options libres

Soyez attentifs à la cohérence de votre projet de mobilité.



LA MOBILITE AU NIVEAU MASTER: 
règles

• Vous devez accorder la priorité à la réussite des enseignements de
votre Master à l’UNIGE.

• En mobilité, vous restez soumis-e au règlement d'études du MA SdS:
– Les mêmes règles qu'à l'UNIGE prévalent en mobilité, en particulier, le fait de

devoir réussir en deux tentatives maximum un enseignement obligatoire
auquel vous vous inscrivez en mobilité.

– Il n'est pas possible de procéder à des conservations de notes pour les crédits
de mobilité.

– Il n'est pas possible en cas d'échec à un enseignement obligatoire de prendre
un enseignement en remplacement à UNIGE lors de votre retour de mobilité.



POUR TOUS-TES LES ETUDIANT-ES



CONSTITUTION DU DOSSIER (1)

 S’INFORMER sur les possibilités d'échanges compatibles avec votre 
cursus sur le site du Service de la mobilité académique (SMAC): 
https://www.unige.ch/exchange/fr/mobilite/pourquoi-partir-en-
mobilite/etudiants/sinformer/ou-se-renseigner/

 ETABLIR de manière AUTONOME les projets de mobilité et 
remettre votre dossier au service des affaires internationales dans 
le(s) délai(s) officiel(s) indiqué(s).



CONSTITUTION DU DOSSIER (2)
 Suivre la procédure indiquée par le SMAC

• Tous les descriptifs des enseignements envisagés dans l'Université d'accueil
doivent être joints à votre dossier (sans ces documents, votre demande de mobilité
ne pourra pas être prise en considération).

• Tableau de correspondances: indiquer de manière précise tous les intitulés, le
nombre de crédits, le volume horaire et la période d’enseignement.



CONSTITUTION DU DOSSIER (3)

Exemple de contrat d'études de mobilité



CONSTITUTION DU DOSSIER (4)

Exemple de descriptif



ATTRIBUTION DES PLACES
CONFIRMATION: l'attribution d'une place de mobilité n'est pas définitive

1. Accord de la Faculté, par l'intermédiaire de votre conseiller-ère 
académique.
La 1ère partie doit être réussie; une fois la réponse des affaires internationales 
reçues, les étudiants doivent faire approuver leur plan d’études par le conseiller-ère 
aux études.

2. Accord de l’Université d’accueil.

ADAPTATIONS / MODIFICATIONS : si un changement de plan d'études s'avère 
nécessaire, il doit être approuvé par votre conseiller-ère académique.
 Vous devez conserver impérativement une copie de  votre plan d’études 

validé qui vous sera ensuite demandé par l’Université d’accueil.



ENSEIGNEMENTS POSSIBLES A 
DISTANCE

Aucun enseignement ne peut être suivi à distance 
pendant le séjour de mobilité

 Seules exceptions: enseignements d'encadrement du projet de 
recherche ou de mémoire, pour lesquels la Faculté accepte, de cas 
en cas, que vous les réalisiez à distance (exemples: séminaire 
d'encadrement du PDR; pratique de la recherche pour les étudiants 
en Master de communication...). 



ECHELLE DE CONVERSION DES 
CREDITS - exemples



VALIDATION DU SEJOUR DANS VOTRE 
CURSUS

• Le programme validé est notifié à l’étudiant-e par l’intermédiaire d’un courrier du 
Doyen.

• Sont reportés sur votre relevé de notes les intitulés des cours UNIGE (pour les 
enseignements obligatoires, à choix et à option en Faculté selon les cas), avec 
l’indication « Equiv ». Pour les options libres, la mention «crédits acquis en mobilité» 
figure.  Les notes ne sont pas reportées.

• Les résultats obtenus en mobilité n'entrent pas dans le calcul de moyenne 
générale.

• Les documents originaux (transcripts) sont restitués à l’étudiant-e, qui doit 
les conserver.



Questions techniques/pratiques
Conseil en mobilité : Isabelle DE VINCK

28 bd du Pont d’Arve
conseilmobilite@unige.ch
Tél. +41 22 379 80 86

Questions académiques
Conseillère académique en charge de la mobilité (SdS)

Caroline AEPLI
Mobilite‐etu‐sds@unige.ch
Tél. +41 22 379 83 49

CONTACTS


